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1
Adoption de l'ordre du jour

En l'absence du Rapporteur, M. Leonid Androuchko (Ukraine), le Corapporteur, M. Nakajima (Japon) a présidé la réunion. Il a commencé par remercier les participants d'être présents et par rendre hommage au Rapporteur, M. Androuchko, pour le travail qu'il a accompli sur la Question.

L'ordre du jour a été adopté, moyennant les modifications ci-après:

(
le Document 2/267 a été ajouté au titre du point 3;

(
le document à examiner au titre du point 4 était le Document 2/242(Rév.1);

(
les documents à examiner au titre du point 5 étaient les Documents 1/221(Rév.1) et 2/275.

2
Adoption du rapport de la réunion d'experts en télémédecine, 24‑26 janvier 2001

Le Corapporteur a brièvement présenté le Document 2/227 - Rapport de la réunion d'experts en télémédecine sur la Question 14/2 - Genève, 24-26 janvier 2001.

Le représentant d'Inictel (Pérou) a demandé des renseignements sur l'atelier et le colloque sur la télémédecine à l'intention des pays en développement qui doit se tenir au Luxembourg à l'occasion du salon, ainsi que sur l'avancement du projet "Health InterNetwork" et les signatures électroniques pour les médecins, dont il était question dans le rapport. Le Président de la Commission d'études 1 a assuré les participants qu'il prendrait contact avec le Rapporteur pour la Question, M. Androuchko, afin de répondre aux questions du représentant d'Inictel lors de la plénière suivante.

3
Etude des contributions pertinentes (Documents 2/195(Rév.1)(Add.1), 2/216, 2/228, 2/229, 2/256, 2/259, 2/267)

Le Corapporteur a présenté le Document 2/195(Rév.1)(Add.1) intitulé "Telemedicine directory", qui contient des renseignements sur le site web où se trouve l'annuaire en question. Le Secrétariat en tient un certain nombre d'exemplaires à la disposition des participants intéressés, avec une sélection de programmes de télémédecine. Le Président a souligné que le Rapporteur encourageait les entreprises privées, en tant que Membres de Secteur, à contribuer à cet annuaire. Il a invité les Membres de Secteur présents à faire de même. Le document a été adopté par les participants.

En l'absence du délégué du Sénégal, le Corapporteur a présenté le Document 2/216, intitulé "Télémédecine/télésanté en Afrique subsaharienne - Enjeux et perspectives", dont les participants ont pris note.

Le Corapporteur a présenté le Document 2/228, intitulé "Telemedicine: a practical use!", dont les participants ont pris note.

Le Document 2/229, intitulé "Telemedicine development in Russia", a été présenté par le délégué de la Russie, qui a relevé que la télémédecine revêt une importance considérable pour des pays dont le territoire national est très vaste tel que la Russie. En 1999, une fondation pour la télémédecine a été créée en Russie. Les participants ont pris note du document.

Le Président a présenté le Document 2/256, intitulé "Introduction of telemedicine services in Ethiopia", dont les participants ont pris note.

Le Corapporteur a présenté les Documents 2/259, "Mobile telepathology on wireless networks", et 2/267: "E-health expert training course hosted at Tokai University, Japan", dont les participants ont pris note. M. Nakajima a donné l'adresse du site web sur lequel figurent les projets: http://www.tsj.gr.jp. Le représentant du Mali a souligné que l'intérêt des pays en développement pour la télémédecine est évident. Il a demandé de faire traduire en français et en espagnol les Documents 2/228, 2/229 et 2/267, qui existaient uniquement en anglais. Il a également demandé au Corapporteur de préciser si les cours dont il est question dans le Document 2/267 sont dispensés en anglais uniquement et destinés exclusivement aux pays de la région du Pacifique. M. Nakajima a indiqué qu'ils sont ouverts à tous les intéressés, mais qu'ils ne sont dispensés qu'en anglais. 

Le Président de la Commission d'études 2 a rappelé aux délégués que le GCDT a décidé de ne pas faire traduire les documents soumis à titre d'information, mais leur a assuré que les documents présentés lors de la réunion seraient pris en considération par le Rapporteur et incorporés dans son rapport mis à jour qui, lui, serait établi en trois langues. Répondant à une question du délégué du Nigéria sur les incidences financières des projets et les éventuelles ressources disponibles, M. Kisrawi, Président de la Commission d'études 2, lui a rappelé que le Rapporteur avait donné, dans le rapport final, toutes les précisions concernant le financement des divers projets. Il a souligné que les principales ressources financières provenaient essentiellement de dons et que le budget ordinaire de l'UIT apportait une modeste contribution à cette activité.

4
Propositions relatives à une Question nouvelle ou révisée (Document 2/242(Rév.1))

Le Président de la Commission d'études 2 a présenté le Document 2/242(Rév.1) contenant le nouveau projet de libellé de la Question, où, à la demande du Groupe du Rapporteur, le terme "télémédecine" a été remplacé par "télésanté". 

Le représentant du CCI s'est dit surpris de cette modification, car ni les participants à la réunion du Groupe du Rapporteur, ni le représentant de l'Organisation mondiale de la santé, n'avaient fait état de cette modification au cours de la réunion tenue en janvier 2001. Le Président de la Commission d'études 2, rappelant aux délégués que le terme "télémédecine" était trop restrictif, a proposé de consulter le Rapporteur, M. Androuchko, et de revenir sur la question de la définition au cours de la séance plénière. Une délégation a réservé sa position concernant le terme "cybersanté".

Les participants ont approuvé une proposition de la délégation des Etats‑Unis et décidé d'apporter les modifications ci-après au Document 2/242(Rév.1).

Le Groupe du Rapporteur pour la Question 14/2 est convenu de modifier le Document 2/242(Rév.1) comme suit:

•
à la page 3, dans la rubrique "Résultats attendus", ajouter une incise accompagnée du libellé suivant: "Lignes directrices sur la manière de recenser les bailleurs de fonds et de les associer au financement de la télémédecine";

•
à la page 3, sous le titre "Sources de contributions nécessaires à la réalisation de cette étude", ajouter à la première ligne l'expression "des Etats Membres et Membres de Secteur" entre "de la part" et "de la Commission européenne".

Le document, tel que modifié, sera repris lors de la séance plénière sous la cote 2/242(Rév.2).

5
Adoption d'un projet de recommandation sur la télémédecine/télésanté: Technologies de l'information et de la communication dans le secteur de la santé (Documents 2/221(Rév.1) et 2/275)

Le Président de la Commission d'études 2 a présenté le point de l'ordre du jour.

Il a expliqué que les participants à la Conférence mondiale de développement des télécommunications, tenue à La Valette, avaient approuvé la Recommandation 9 concernant la télémédecine. S'agissant de la Question 14/2, le Groupe du Rapporteur a proposé d'apporter quelques modifications à ladite Recommandation. Le nouveau texte figure dans le Document 2/221(Rév.1) qui, s'il est approuvé par la Commission d'études, devra être envoyé au GCDT pour adoption avant d'être soumis à la Conférence mondiale de développement des télécommunications en 2002 en tant que Recommandation adoptée par la CMDT, et non proposée par la Commission d'études au cours de la dernière période d'études.

En outre, au cours de la dernière période d'études, la Commission d'études 2 a approuvé la Recommandation UIT-D 11 concernant l'incidence des télécommunications sur les soins de santé et les autres services sociaux, dont la version révisée, établie par le Président de la Commission d'études 2 et le Corapporteur, figure dans le Document 2/275. 

Dans le Document 2/221(Rév.1), le délégué de la France a émis des doutes quant à la terminologie utilisée et a indiqué qu'il souhaitait disposer du texte dans les trois langues avant de donner son avis. En particulier, il s'est dit réservé quant à la question d'examiner sur le plan national le libellé du premier point de l'"invite" concernant la création d'un comité/groupe d'action national composé de représentants des secteurs des télécommunications et des soins de santé.

Répondant au représentant de la Gambie, qui a demandé, au sujet du point 1 du recommande, quels efforts avaient été consentis pour sensibiliser les décideurs des pays les moins avancés, M. Kisrawi a signalé que les pays les moins avancés avaient pu participer aux deux colloques sur la télémédecine, tenus au Portugal et à Buenos Aires, grâce à des bourses. Il lui a assuré qu'il reproduirait, dans son rapport à la CMDT, l'appel à un effort plus important en faveur des PMA. 

La délégation des Etats-Unis a proposé, concernant le point 5 du recommande, à la page 3, d'ajouter l'expression "dans le cadre des ressources budgétaires existantes". Il a été remarqué que l'ajout ne changeait rien au fond, parce qu'il était impossible de dépasser les limites du budget existant du BDT. 

Le projet de recommandation, tel que modifié par la délégation des Etats-Unis, a été approuvé à l'unanimité moins une délégation et sera transmis à la plénière pour être soumis au GCDT. 

Le Président de la Commission d'études 2 a présenté le Document 2/275, qui contient un projet de révision de la Recommandation UIT-D 11 et a invité les participants à formuler des observations. Les participants ont approuvé le document, qui sera envoyé à la plénière. 

6
Activités intérimaires éventuelles avant la CMDT-02

Les participants ont décidé de demander au Rapporteur et au Corapporteur de mettre à jour le rapport final, compte tenu des contributions examinées au titre du point 3 de l'ordre du jour. Cette version à jour du rapport sera placée sur le site web des Commissions d'études de l'UIT dans les trois langues.

7
Divers

Aucune question n'a été examinée à ce titre. Le Corapporteur a remercié tous les délégués de leur participation active et de l'intérêt qu'ils ont manifesté, et les a encouragés à continuer de prendre part à l'étude sur la télémédecine et à diffuser les résultats obtenus. 

______________
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